


Fidèle à sa démarche d’information et de transparence,  
la Banque Privée BPE vous présente dans ce dépliant  
les principaux tarifs des produits et services liés à la 
Convention de Compte des Personnes Morales et 
Professionnels, qui sont applicables au 1er juillet 2022.

Nos produits et services sont destinés à vous apporter 
chaque jour des solutions concrètes et personnalisées. 
Votre Banquier Privé est à votre disposition pour 
vous accompagner au quotidien et vous apporter les 
réponses adaptées à vos projets.

 
 
 
 
 
 
 

S’agissant d’opérations bancaires, les tarifs indiqués ne sont pas soumis à TVA, 
sauf indication contraire.

Les tarifs et commissions sont exprimés hors taxe. À ce montant hors taxe 
s’ajoute, lorsqu’elle est due, la TVA au taux en vigueur à la date de l’opération. 
Les commissions assujetties à la TVA sont signalées par le sigle suivant : (TVA). 

Ce document n’est pas exhaustif. Il indique la tarification des principaux produits 
et services appliquée aux Personnes Morales et Professionnels. Les prix peuvent 
être modifiés à tout moment, sous réserve d’une communication préalable.





 

0,15 € / appel0 821 019 000



Prélèvements

Prélèvements effectués dans la zone SEPA / TIP

 •  Frais de prélèvement remis en nombre :
  - remise télétransmise ou via Internet (BPE Direct)  .............................  3,35 €  
  - prélèvement télétransmis  ..................................................................  0,28 € 
  - prélèvement télétransmis par Internet (BPE Direct) ...........................  0,10 € 

 •  Frais de prélèvement passé en Pôle de Gestion Privée  ........................  0,25 € 

 •  Frais d’impayé sur prélèvement remis ..................................................  9,45 € 

 •  Frais de mise en place d’un mandat de prélèvement  ............................ Gratuit 

 •  Frais d’opposition sur prélèvement SEPA remis .................................... Gratuit
 
Chéquiers

  • Frais d’envoi de chéquier à domicile en France (frais postaux inclus) :
   - en envoi simple   ................................................................................. Gratuit
   - en recommandé  .................................................................................  8,00 €

  • Frais d’opposition sur chèque, chéquier ou série de chèques ............  17,80 €  
 
Dates de valeur

  • Remise de chèque  .................... J + 1 ouvrable(1) (J : jour de comptabilisation)
  • Retrait d’espèces Distributeur Automatique de Billets ......  J (J : jour du retrait)
  • Paiement d’un chèque  ............................................ J (J : jour de présentation)
  • Émission d’un virement SEPA ou non SEPA .............. J (J : jour de l’opération)
  • Réception d’un virement  .............................  J (J : jour de réception des fonds)
  • Virement de trésorerie en débit  ................................. J (J : jour de l’opération)
  • Virement en crédit  .......................................  J (J : jour de réception des fonds)
  • Paiement d’un prélèvement  .............  J (J : jour de l’échéance du prélèvement)
  • Remise d’un prélèvement  ................  J (J : jour de l’échéance du prélèvement) 
  • Remise de virement  .........................................................  J (J : jour de remise)
 
 
 

 
 
 

 
 

(1) Jour ouvrable : jour au cours duquel la banque du client et le prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire exercent une activité permettant d’exécuter des opérations de paiement dans les systèmes 
d’échanges interbancaires. 












